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Fonction publique hospitaliere

Par Nath27, le 16/05/2021 à 13:28

Bonjour je suis aide soignante stagiaire titulaire.je suis titulaire ASH mais stagiaire aide
soignante.le médecin du travail m'a déclaré inapte à tous postes définitifs.ils veulent me
mettre en retraite pour inaptitude.je suis jeune je n'ai que 45ans .et honnêtement cela ne me
plait pas.j'aurais préféré un licenciement.puis je contester?et ai je le droit de travailler ailleurs
en dispo pour maladie ?merci Nathalie

Par P.M., le 16/05/2021 à 13:56

Bonjour,

La mise à la retraite est prévue au dernier alinéa de l'art. 17 du Décret n°88-386 du 19 avril 
1988 relatif aux conditions d'aptitude physique et aux congés de maladie des agents de la 
fonction publique hospitalière...

S'agissant d'un statut de droit public, je vous conseillerais de vous rapprocher des
Représentants du Personnel ou, en absence dans l'établissement, d'une organisation
syndicale de la Fonction Publique Hospitalière...

Par Nath27, le 16/05/2021 à 14:21

Merci pour votre réponse.mais nul part il est écrit si on peut travailler ailleurs en dispo pour
maladie .le syndicat n’a pas su me répondre et mon administration également.

Par P.M., le 16/05/2021 à 14:52

Je vous propose ce dossier...

Par Nath27, le 16/05/2021 à 15:15

Merci .cordialement Nathalie
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